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(54)  Dispositif  de  fixation  d'une  bande  de  masse  à  l'extrémité  d'un  guide  d'ondes  à  l'aide  d 'une  
bride  de  maintien 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  fixation 
d'une  bande  de  masse  (30)  à  l'extrémité  d'un  guide  d'on- 
des  à  l'aide  d'une  bride  de  maintien.  La  bride  de  maintien 
est  constituée  par  au  moins  deux  entretoises  (22  à  25) 
formant  une  bride  discontinue  lorsqu'elles  sont  juxtapo- 
sées.  La  bande  de  masse  (30)  est  disposée  autour  de 
la  bride  de  maintien  et  s'appuie  sur  une  bride  de  retenue 
(40)  extérieure  à  la  bande  de  masse  (30)  et  solidaire  du 
guide  d'ondes.  Le  dispositif  comprend  des  moyens  (26 
à  29,  50)  d'écartement  relatif  des  entretoises  (22  à  25) 
les  unes  par  rapport  aux  autres  assurant  un  serrage  uni- 
forme  de  la  bande  de  masse  (30)  entre  les  entretoises 
(22  à  25)  et  la  bride  de  retenue  (40). 
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Description 

Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  dispositifs 
permettant  la  fixation  d'une  bande  de  masse  à  l'extrémité 
d'un  guide  d'ondes. 

L'assemblage  de  deux  guides  d'ondes  est  habituel- 
lement  réalisé  à  l'aide  de  brides  qui  sont  vissées  l'une  à 
l'autre.  La  continuité  de  masse  est  dans  ce  cas  assurée 
par  le  vissage.  Lorsque  les  guides  d'ondes  doivent  pou- 
voir  être  aisément  séparés  l'un  de  l'autre,  par  exemple 
lorsqu'un  de  ces  guides  d'ondes  est  compris  dans  un  ti- 
roir  extractible  d'une  baie  dont  l'autre  guide  d'ondes  est 
solidaire,  on  juxtapose  simplement  les  deux  guides  d'on- 
des.  Afin  d'éviter  que  les  ondes  électromagnétiques  ne 
s'échappent,  on  fixe  entre  les  deux  guides  d'ondes  un 
joint  hyperfréquence,  par  exemple  en  triconite,  et  à  l'ex- 
térieur  et  à  l'extrémité  d'un  des  guides  d'ondes  une  ban- 
de  de  masse,  généralement  constituée  de  lamelles  mé- 
talliques  flexibles  prolongeant  une  bande  métallique  (à 
la  manière  d'un  peigne).  Les  lamelles  viennent  enserrer 
l'autre  guide  d'ondes  lorsque  les  guides  d'ondes  sont 
rapprochés  et  assurent  ainsi  un  contact  de  masse  opti- 
mal  entre  les  guides. 

Dans  l'état  de  la  technique,  une  bande  de  masse  de 
ce  type  est  généralement  fixée  à  l'un  des  guides  d'ondes 
par  une  bride  de  maintien  constituée  par  une  bande  en 
métal  dont  le  serrage  est  assuré  par  une  vis  et  qui  assure 
un  cerclage  de  la  bande  de  masse. 

Le  principal  inconvénient  de  ce  dispositif  de  fixation 
est  que  le  serrage  de  la  bande  de  masse  n'est  pas 
uniforme  :  il  est  correct  à  proximité  de  la  vis  mais  se  dé- 
grade  au  fur  et  à  mesure  que  l'on  s'en  écarte  pour  être 
pratiquement  inexistant  à  l'opposé  de  la  vis. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objectif  de 
pallier  cet  inconvénient. 

Plus  précisément,  un  des  objectifs  de  l'invention  est 
de  fournir  un  dispositif  de  fixation  d'une  bande  de  masse 
à  l'extrémité  d'un  guide  d'ondes  à  l'aide  d'une  bride  de 
maintien  qui  assure  une  fixation  efficace  et  uniforme  de 
la  bande  de  masse. 

Cet  objectif,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront  par 
la  suite,  est  atteint  grâce  à  un  dispositif  de  fixation  d'une 
bande  de  masse  à  l'extrémité  d'un  guide  d'ondes  à  l'aide 
d'une  bride  de  maintien,  la  bride  de  maintien  étant  cons- 
tituée  par  au  moins  deux  entretoises  formant  une  bride 
discontinue  lorsqu'elles  sont  juxtaposées,  la  bande  de 
masse  étant  disposée  autour  de  la  bride  de  maintien  et 
s'appuyant  sur  une  bride  de  retenue  extérieure  à  la  ban- 
de  de  masse  et  solidaire  du  guide  d'ondes,  le  dispositif 
comprenant  des  moyens  d'écartement  relatif  des  entre- 
toises  les  unes  par  rapport  aux  autres  assurant  un  ser- 
rage  uniforme  de  la  bande  de  masse  entre  les  entretoi- 
ses  et  la  bride  de  retenue. 

Ainsi,  le  contact  de  masse  entre  deux  guides  d'on- 
des  juxtaposés  est  optimal. 

Les  entretoises  sont  préférentiellement  logées  dans 
une  rainure  pour  permettre  d'adapter  la  hauteur  de  la 
bande  de  masse  à  celle  des  entretoises. 

Les  moyens  d'écartement  relatif  des  entretoises 
sont  par  exemple  constitués  par  des  vis  à  têtes  fraisées 
dont  les  têtes  pénètrent  chacune  dans  un  logement  co- 
nique  formé  par  la  juxtaposition  de  deux  entretoises. 

s  La  bride  discontinue  peut  être  de  forme  circulaire  et 
le  dispositif  de  l'invention  peut  être  appliqué  à  l'assem- 
blage  de  guides  d'ondes  dont  l'un  est  compris  dans  un 
tiroir  extractible  d'une  baie  et  dont  l'autre  guide  d'ondes 
est  solidaire  de  cette  baie. 

10  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  suivante  d'un 
mode  de  réalisation  préférentiel,  donné  à  titre  illustratif 
et  non  limitatif,  et  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

15  -  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  simplifiée  d'un 
combineur  de  puissance  ; 

la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  agrandie  d'un 
accès  du  combineur  de  puissance  de  la  figure  1  ; 

20 
la  figure  3  est  une  vue  de  face  d'une  bande  de 
masse  ; 

la  figure  4  est  une  vue  de  dessus  de  l'accès  de  la 
25  figure  2  muni  d'une  bande  de  masse  ; 

la  figure  5  représente  un  pion  pouvant  être  utilisé 
pour  écarter  des  entretoises  les  unes  des  autres  ; 

30  -  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  VI-VI  de  la 
figure  4. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  simplifiée 
d'un  combineur  de  puissance  constituant  la  paroi  de  fond 

35  d'une  baie  comportant  des  tiroirs  extractibles  et  la  figure 
2  est  une  vue  en  perspective  agrandie  de  l'accès  11  de 
la  figure  1. 

Le  combineur  de  puissance,  généralement  référen- 
cé  par  10,  comporte  quatre  accès  11  à  14  identiques 

40  constituées  par  des  extrémités  de  guides  d'ondes  se 
prolongeant  dans  le  combineur.  Les  accès  11  à  14  dé- 
bouchent  sur  le  couvercle  1  5  du  combineur  de  puissan- 
ce,  constitué  par  une  paroi  métallique.  Les  accès  sont 
destinés  à  coopérer  avec  quatre  guides  d'ondes  situés 

45  à  l'arrière  de  tiroirs  extractibles  de  la  baie.  Chaque  accès 
comporte  une  gorge  21  (fig.2)  destinée  à  recevoir  un  joint 
hyperfréquence.  La  gorge  21  est  circulaire  et  délimitée 
à  l'extérieur  par  une  bride  de  maintien  d'une  bande  de 
masse  (non  représentée  sur  ces  figures)  fixée  autour  de 

so  son  ouverture  centrale  20.  La  bride  de  maintien  est  ici 
constituée  par  quatre  entretoises  22  à  25  formant  une 
bride  discontinue  lorsqu'elles  sont  juxtaposées  et  la  ban- 
de  de  masse  est  disposée  autour  de  cette  bride  de  main- 
tien.  Les  entretoises  sont  fixées  par  des  moyens  d'écar- 

55  tement  relatif  de  ces  entretoises  l'une  de  l'autre,  ici  cons- 
titués  par  des  vis  26  à  29  à  têtes  fraisées. 

La  figure  3  est  une  vue  de  face  d'une  bande  de  mas- 
se  30.  La  bande  de  masse  30  est  constituée  par  des  la- 
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melles  métalliques  31  flexibles  prolongeant  une  bande 
métallique  32,  à  la  manière  d'un  peigne.  Une  telle  bande 
de  masse  est  par  exemple  fabriquée  par  la  société  Ins- 
trument  Specialities  (nom  protégé)  sous  la  référence 
97-223  et  se  trouve  couramment  chez  les  fournisseurs 
de  composants  hyperfréquence. 

La  figure  4  est  une  vue  de  dessus  de  l'accès  de  la 
figure  2  muni  d'une  bande  de  masse  30.  La  bande  de 
masse  30  est  disposée  en  cercle  et  ses  deux  extrémités 
sont  côte  à  côte  pour  assurer  un  contact  de  masse  sur 
tout  un  périmètre.  Les  entretoises  24  et  25  ainsi  que  les 
vis  27  à  29  ne  sont  pas  représentées  pour  des  raisons 
de  clarté.  Les  entretoises  sont  obtenues  par  découpage 
en  parties  égales  d'une  bride  circulaire  préalablement 
percée  et  chanfreinée  aux  endroits  de  découpage.  De 
telles  brides  existent  en  différentes  dimensions  et  sont 
normalisées.  On  obtient  alors  quatre  quarts  de  bride 
identiques  dont  les  extrémités  présentent  une  forme  telle 
que  le  vissage  des  vis  26  à  29  à  têtes  fraisées  provoque 
un  écartement  relatif  de  ces  entretoises  22  à  25.  Plus 
précisément,  les  têtes  fraisées  pénètrent  chacune  dans 
un  logement  conique  formé  par  la  juxtaposition  de  deux 
entretoises.  Comme  la  bande  de  masse  30  est  disposée 
à  l'extérieur  des  entretoises,  elle  est  plaquée  contre  une 
bride  de  retenue  40  extérieure  à  la  bande  de  masse  30 
et  solidaire  du  guide  d'ondes.  On  assure  ainsi  un  serrage 
uniforme  de  la  bande  de  masse  30  entre  les  différentes 
entretoises  22  à  25  et  la  bride  de  retenue  40. 

Le  joint  hyperfréquence  41,  logé  dans  la  gorge  21, 
est  constitué  par  un  tricot  métallique  épousant  la  forme 
des  guides  et  qui  est  écrasé  entre  les  guides  d'ondes 
lors  de  leur  rapprochement. 

Bien  entendu,  il  n'est  pas  nécessaire  d'utiliserquatre 
entretoises.  On  peut  par  exemple  ne  découper  une  bride 
circulaire  qu'en  deux  ou  trois  parties  égales,  sachant  que 
plus  le  nombre  d'entretoises  est  important,  plus  le  ser- 
rage  est  uniforme.  Un  nombre  de  quatre  entretoises  est 
cependant  optimal  pour  les  qualités  de  maintien  et  de 
contact  de  masse  recherchées. 

Les  moyens  d'écartement  des  entretoises  peuvent 
également  être  constitués  par  des  pions  tels  que  celui 
représenté  à  la  figure  5.  Un  pion  50  dont  la  partie  supé- 
rieure  est  filetée,  comprend  deux  ailettes  51  et  52  s'éten- 
dant  perpendiculairement  par  rapport  à  l'axe  central  du 
pion.  La  rotation  de  90°  du  pion  provoque  l'écartement 
des  entretoises  référencées  53  et  54.  La  fixation  du  pion 
peut  être  réalisée  par  un  écrou  55.  D'autres  modes  de 
réalisation  sont  possibles,  notamment  en  utilisant  des 
éléments  excentriques.  On  peut  par  exemple  employer 
une  came  taraudée  formant  cet  excentrique.  La  rotation 
d'une  vis  traversant  cette  came  provoque  l'écartement 
de  deux  entretoises  réalisées  par  exemple  conformé- 
ment  à  la  figure  5. 

La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  VI-VI  de  la 
figure  4.  Sur  cette  figure  apparaissent  mieux  les  élé- 
ments  décrits  précédemment.  On  distingue,  de  l'exté- 
rieur  vers  l'intérieur  du  guide  d'ondes,  la  bride  de  retenue 
40,  ici  soudée  sur  le  combineur  de  puissance,  une  la- 

melle  métallique  31  de  la  bande  de  masse,  l'entretoise 
22  et  le  joint  hyperfréquence  41  en  triconite.  Les  entre- 
toises  sont  préférentiellement  logées  dans  une  rainure 
60  de  manière  à  optimiser  la  hauteur  de  la  bande  de 

s  masse  qui  repose  sur  le  fond  de  la  rainure  60. 
La  bride  discontinue  n'est  pas  nécessairement  cir- 

culaire  et  on  peut  par  exemple  utiliser  des  entretoises 
ayant  la  forme  de  barreaux  droits  pour  former  un  quadri- 
latère.  On  utilise  alors  quatre  éléments  d'écartement  (vis 

10  à  têtes  fraisées  ou  autre)  pour  assurer  le  maintien  de  la 
bande  de  masse.  Si  on  utilise  des  entretoises  en  forme 
de  L,  deux  éléments  d'écartement  seulement  sont  né- 
cessaires. 

Le  dispositif  de  fixation  de  l'invention  est  préféren- 
15  tiellement  appliqué  à  l'assemblage  de  guides  d'ondes.  Il 

peut  s'agir  d'un  assemblage  d'un  guide  d'ondes,  compris 
dans  un  tiroir  extractible  d'une  baie,  à  un  autre  guide 
d'ondes  solidaire  de  cette  baie.  On  peut  également  réa- 
liser  une  pièce  interface  comprenant  le  dispositif  de  l'in- 

20  vention  et  qui  vient  se  fixer  sur  l'un  des  guides  d'ondes. 

Revendications 

25  1.  Dispositif  de  fixation  d'une  bande  de  masse  (30)  à 
l'extrémité  d'un  guide  d'ondes  à  l'aide  d'une  bride  de 
maintien,  caractérisé  en  ce  que  ladite  bride  de  main- 
tien  est  constituée  par  au  moins  deux  entretoises 
(22  à  25)  formant  une  bride  discontinue  lorsqu'elles 

30  sont  juxtaposées,  ladite  bande  de  masse  (30)  étant 
disposée  autour  de  ladite  bride  de  maintien  et 
s'appuyant  sur  une  bride  de  retenue  (40)  extérieure 
à  ladite  bande  de  masse  (30)  et  solidaire  dudit  guide 
d'ondes,  ledit  dispositif  comprenant  des  moyens  (26 

35  a  29,  50)  d'écartement  relatif  desdites  entretoises 
(22  à  25)  les  unes  par  rapport  aux  autres  assurant 
un  serrage  uniforme  de  ladite  bande  de  masse  (30) 
entre  lesdites  entretoises  (22  à  25)  et  ladite  bride  de 
retenue  (40). 

40 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  lesdites  entretoises  (22  à  25)  sont  logées  dans 
une  rainure  (60). 

45  3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'écartement 
relatif  sont  constitués  par  des  vis  à  têtes  fraisées 
(26  à  29)  dont  les  têtes  pénètrent  chacune  dans  un 
logement  conique  formé  par  la  juxtaposition  de  deux 

so  desdites  entretoises  (22  à  25). 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  bride  discontinue  est  de 
forme  circulaire. 

55 
5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 

caractérisé  en  ce  qu'il  est  appliqué  à  l'assemblage 
de  guides  d'ondes  dont  l'un  est  compris  dans  un 
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tiroir  extractible  d'une  baie  et  dont  l'autre  guide 
d'ondes  est  solidaire  de  ladite  baie. 
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